
CONVENTION RELATIVE AU CONTENTIEUX GÉNÉRAL
DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON

Une nouvelle convention relative au contentieux général devant le tribunal de commerce de Lyon a été signée
le 16 mai 2022 entre le tribunal de commerce et le barreau de Lyon.

voir la convention

https://www.greffe-tc-lyon.fr/uploads/6901/convention_barreau_TC_mai%202022.pdf

